
Chiffrer son projet d'installation agricole

Formation Certifiante - Fiche N°RS5944 

OBJECTIFS

- Connaître les outils de gestion nécessaires au chiffrage de son projet : plan de

financement, compte de résultat, budget de trésorerie

- Savoir où aller chercher les informations permettant le chiffrage de son projet

- Acquérir une méthodologie de chiffrage

- Être capable de juger de la faisabilité et de la cohérence de son projet.

- Pouvoir utiliser son prévisionnel comme outil de prise de décision

ENJEUX

La viabilité économique des projets portés par les candidats à l'installation est un point

crucial, tant pour la prise de décision, que pour convaincre des partenaires (banques,

institutions, famille, etc.).

Or pour de nombreux porteurs de projet, chiffrer son projet est une étape complexe. Ils

ne disposent pas des outils et de la méthode nécessaire. S'approprier l'étape du

chiffrage du projet est une manière pour le porteur de projet d'être pleinement acteur

de son installation et renforcera sa résilience une fois installé. Il aura les outils de

gestion d’entreprise. A l'issue de la formation, les stagiaires auront acquis toutes les

clés pour argumenter de la viabilité économique de leur projet auprès de

professionnels et prendre les décisions économiques et financières nécessaires. Ces

apprentissages leur serviront également une fois installé.es dans la gestion de leur

entreprise.

PRÉ-REQUIS

Aucun pré-requis est nécessaire

CONTENU

Contenus détaillés :

Journée 1 :

matin :

- tour de table d'inclusion

- Comprendre la construction d'un prévisionnel économique : compte de résultat, plan

de financement, plan de trésorerie

après-midi :

- Les hypothèses de dimensionnement d'un projet agricole

- Définir une hypothèse de travail pour démarrer le chiffrage de son projet

- Définir ses charges, produits, investissements

J2 :

matin :

- Recenser les charges de structure communes à tous projets agricoles

- Découvrir les aides au fonctionnement

- Élaboration de son compte de résultat

après-midi :

- Recenser les pistes de financement de son projet agricole

- Élaboration de son plan de financement et tableau d’amortissement

- Comprendre ce qu’implique l’assujettissement à la TVA

J3 :

matin :

- Formuler la finalité de son chiffrage

- Évaluer son besoin de trésorerie

- Analyser son prévisionnel au regard de certains indicateurs

-Témoignage d'un jeune installé sur le montage de son prévisionnel économique

après-midi : Savoir présenter les composantes d'un plan de financement (prêt,

subventions,apport) en lien avec les investissements nécessaires à son projet et savoir

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

ADEAR Drôme

DURÉE : 3 jour(s)

DATE LIMITE : 19/03/2024

TARIFS

Finançable par le fond de formation

Vivea

Gratuit pour les personnes éligibles Vivéa

(agriculteurs et porteurs de projet en PPP)

ou pour les personnes disposant de crédit

CPF suffisant / sinon autofinancement =

50€/jour soit 150€. L'adhésion à

l'association est obligatoire : 40 €

suggéré, prix li

ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Pauline RAGUENET

contact@adeardrome.fr

ADEAR DROME

l'Usine Vivante

24 avenue Adrien FAYOLLE

26400 CREST

Tel : 07 68 88 96 16 / 07 82 39 28 05

NOTE : Chaque stagiaire doit venir

avec son ordinateur. Si ce n'est pas

possible, le signaler au responsable

de stage. Prévoir repas pour le midi /

covoiturage proposé
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présenter le compte de résultat économique de son projet pour en montrer la viabilité

dégagée.

Pour réussir votre formation, notre organisme est en capacité d’adapter ses prestations

aux éventuelles situations de handicap, temporaires ou permanentes. Merci de nous

contacter afin d’étudier ensemble les possibilités d’adaptation.

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel

MODALITÉS D'ÉVALUATION DES ACQUIS

L'évaluation se fait sur la base du rendu d'un document de chiffrage du projet

professionnel du candidat dans un délai d'un mois maximum après la formation, au

moyen d'outils fournis par l'organisme ( trame de présentation du projet et tableur

informatique). Il doit comporter un descriptif du projet (dont un plan de production), un

plan de financement et un compte de résultat prévisionnel sur 3 ans ainsi qu’un

prévisionnel de trésorerie sur au moins 1 an. La certification est obtenue si le candidat

valide l’ensemble des compétences du référentiel.

En fin de formation, une attestation de formation sera remise à chaque stagiaire.

Pour les personnes ayant validé l'épreuve, un parchemin leur sera délivré.

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

14/05/2024 L\\\'Usine Vivante 24 avenue Adrien Fayolle 26400

Drôme

Pauline RAGUENET, formatrice et

accompagnatrice à l'installation agricole

30/04/2024 L\\\'Usine Vivante 24 avenue Adrien Fayolle 26400

Drôme

Pauline RAGUENET, formatrice et

accompagnatrice à l'installation agricole

16/04/2024 L\\\'Usine Vivante 24 avenue Adrien Fayolle 26400

Drôme

Pauline RAGUENET, formatrice et

accompagnatrice à l'installation agricole

THÈMES

Autres S’installer en AP Approche globale

Comptabilité gestion Installation

FINANCEURS

VIVEA CPF

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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